COMPTE RENDU de La réunion du Conseil Municipal de Pont l'abbé d'ArnouLt en date du 5 JUILLET 2010 a 21 heures 00

Présents : Mrs et Mmes MAYAU, RAGEAU MAGNANT MATHIEU BORDAS, CHAILLOU, MICHAUD, DOUET, DEJOIE CHEVALLIER, PAROUTY, MOURET, BAUDRY, DAUNAS, DUBOIS, RAYNE et BOUTRIT

Absent(s) :    Mme  MOUSSET

Absent(s) excusé(s): Mrs  DUBOIS, TABARY

Absent(s) ayant donné pouvoir : 

Monsieur Sylvain DUBOIS à Monsieur Didier MAYAU 

Monsieur Nicolas TABARY à Madame Dominique BORDAS

Secrétaires de séance : Madame BORDAS Dominique et Monsieur MATHIEU Patrice  

Monsieur le Maire procède à l’ouverture de la séance.

1 – Approbation du procès verbal du 30 Mars 2010

Aucune remarque. Le compte rendu est adopté à l'unanimité..

2 – Marché procédure adaptée MAPA concernant la restauration scolaire de l’Ecole René Caillé

Nécessité de procéder à une nouvelle consultation des entreprises en restauration scolaire à compter du 1er septembre 2010. Marché à procédure adaptée « MAPA ». Monsieur DIEU, DGS indique le nombre de repas servis et la somme versée à la société de restauration scolaire. On peut en tirer qu'elle est en constante hausse du fait de l’augmentation du  nombre des repas eux aussi en hausse (2006, 2007 40 380 euros et 2008-2009 : 50 000 euros).

Adopté à l'unanimité.

3 – Modification parcellaire : régularisation limite de propriété au 9 Rue du Clone du Loup 

Cette question concernant Monsieur MATHIEU Patrice, il quitte la séance. 

Explications du plan par Monsieur le Maire. Les membres du Conseil Municipal sont appelés à autoriser Monsieur le Maire à signer cette modification du parcellaire cadastral, parcelles B738-741-. Ils doivent également définir les modalités de cession et de prise en charge des frais. 

Adopté à l'unanimité pour la cession à titre gratuit, les frais de division parcellaire et actes notariés restant à charge du demandeur.  

4 – Personnel : création d’un poste  

Considérant le tableau d’avancement de grade à l’ancienneté pour l’année 2010 pour un agent au grade d’adjoint administratif territorial principal de 2ème classe, les membres du Conseil Municipal doivent autoriser Monsieur le Maire à créer un poste d’adjoint administratif territorial principal de 2ème classe à compter du 1er Avril 2010.

Adopté à l'unanimité.

5 – Commission communale des Impôts

A la suite de la démission de Madame DAUNAS Nathalie en tant que membre suppléant et considérant la candidature de Monsieur MATHIEU Patrice, les membres du Conseil Municipal doivent entériner cette candidature. A titre d’information, je vous indique également que Madame SEBBAN Christel, membre suppléant a déménagé hors du département.

Monsieur le Maire informe qu'il a retenu la candidature de Monsieur MATHIEU car ce dernier est chargé de la commission urbanisme. A noter sa participation, à titre consultatif, aux deux dernières réunions de ladite commission.

Adopté à l'unanimité pour la candidature de Monsieur MATHIEU Patrice. 

6 – Crédit Bail Meubles Martel promesse unilatérale de vente    

Monsieur le Maire indique aux membres du Conseil Municipal qu’ils sont appelés à acter la promesse unilatérale de vente de l’atelier relais à la SARL Meubles Martel comme indiqué dans le crédit bail en date du 23 Août 1994 (cf. extrait pages 17 et 18 de l’acte en date du 
23 Août 1994).

Adopté à l'unanimité.

7 – Achat et devenir des métiers à tisser appartenant à Monsieur le BOUVIER    

Les membres du Conseil Municipal doivent se décider sur l’achat éventuel et le devenir des métiers à tisser proposés par Monsieur le BOUVIER.

Après discussion les membres du Conseil, à l’unanimité ne souhaitent pas acquérir les métiers à tisser.

8 - Questions diverses

Forum des Associations du 11 Septembre prochain

Les membres du Conseil Municipal doivent autoriser la participation éventuelle d’une association de Sainte Radegonde à participer au Forum des Associations devant se dérouler le 11 Septembre prochain au Foyer Rural.

Sujet évoqué en séance de travail où il a été dit que le forum était réservé aux associations pontilabiennes. 

Adopté à la majorité par 17 voix pour et une abstention afin que ce forum soit réservé aux associations pontilabiennes. 

Lâcher de ballons

Monsieur le Maire indique à l’assemblée municipale qu’il a été saisi d’une demande de lâcher de ballons gonflés à l’hélium dans le cadre d’un mariage. On évoque la dangerosité de ce lâcher. (mer, animaux). Monsieur le Maire demande l’avis du Conseil sachant qu’il a déjà émis un avis défavorable. Avis défavorable du Conseil pour ce lâcher. 

9 - Informations diverses

Déclaration d’Intention d’Aliéner un bien (DIA) 

Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal qu’il a reçu 

de Maître DUPRAT une DIA : pour un bien cadastré section D1178

de Maître GERMAIN une DIA : pour un bien cadastré section B286-692-693-696-

de Maître RIVIERE une DIA : pour un bien cadastré section A1269

de Maître RIVIERE une DIA : pour un bien cadastré section A1018

de Maître RIVIERE une DIA : pour un bien cadastré section B831

de Maître RIVIERE une DIA : pour un bien cadastré section A1156

de Maître RIVIERE une DIA : pour un bien cadastré section B801

de Maître RIVIERE une DIA : pour un bien cadastré section A940

de Maître RIVIERE une DIA : pour un bien cadastré section B796p

Remerciements

Madame DRAPIER, Présidente de l’Amicale du 3ème âge et l’ensemble des membres remercient l’ensemble du conseil municipal pour l’attribution d’une subvention. 

Monsieur le Président de L’UNC et l’ensemble des membres remercient l’ensemble du conseil municipal pour l’attribution d’une subvention.

Foyer rural

Monsieur MOURET est passé voir les travaux de réfection du plancher. Selon lui,  c'est satisfaisant (le même type de bois a été remis). 40 m2 ont été refaits. 

Problèmes de condensation dans cette salle, il manque une ventilation. 

Monsieur MICHAUD indique aussi que des problèmes d'écoulement des eaux sont possibles. 

Besoin d'une aération mécanique selon Monsieur CHAILLOU;

Piscine 

La piscine ouverte du 1er Juillet au 31 Août 2010. 

Ecole René Caillé

Travaux de peinture du couloir sont commencés à l'école maternelle. Le choix des couleurs a été fait par les instituteurs. 

Madame HERNANDEZ quitte la région et son poste d’enseignant et de directrice. Une nouvelle personne a été nommée et sera présente à la rentrée.

Plan AIRE: Les ordinateurs donnés par le conseil général sont hors service. Il faut les changer.

Animations

Feu d'artifice 14 Juillet buvette grillades

Jumelage : réunion le 23 Juillet  à 18 heures salle du Conseil. Toutes les personnes intéressées sont invitées à y participer.  

Livre images d'autrefois

Arrêt des collectes des documents le 16 juillet 

Septembre mise en page de l’ouvrage 

Sortie  envisagée fin d'année 2010

Divers

Minoterie : Monsieur MATHIEU a reçu une personne qui souhaite réaliser un projet de cabaret type Ange Bleu à Bordeaux, dans la Minoterie. La procédure lui a été rappelée et un extrait du PLU concernant la zone fourni.

Convention assistance avec le syndicat des Chemins pour la voirie a été signée. Monsieur BRILLANT sera chargé de notre secteur. 

Voirie

Répertorier les malfaçons imputables à l'entreprise DAVID sur les travaux de voirie déjà effectués. 

Monsieur MICHAUD indique q'il y a une garantie à première demande. A voir avec la Communauté de Communes pour que ces travaux se terminent (finitions)

A voir pour l'entretien espaces verts : voir pour un salarié. 

Madame BAUDRY : Les panneaux de signalisation mis par le Conseil Général sur le Porche et au fief de Foy « interdit aux poids lourds (hauteur largeur et longueur du camion) sont ils réglementaires. 

Villages pierres  et d'eau : subvention pouvant être attribuée dans le cadre de la rénovation de maisons si la commune dépose un dossier et obtient un label.

Courrier Arnoult Performances concernant une demande de proposition de sonorisation et mise en place d’étendards : réflexion à faire par les commissions animation et marché pour le coût, l'entretien, 

Luminaires de la Place : mis en place en même temps qu’un éclairage au monument aux morts. Accord pour la mise en place d'un lampadaire type vieux Pont l'Abbé en remplacement du vieux projecteur actuellement en place. 

8ème salon du val de l'Arnoult : ouvert du 30 Juillet au 12 août de 10 heures – 12 heures et de 15 heures – 19 heures. 3 et 9 Août nocturne jusqu’à 22 heures.

Mademoiselle DEJOIE : Stationnement dangereux devant le bar Café de la Paix. Mise en place prochaine d’un plot devant le bar pour interdire le stationnement. 

Monsieur DOUET demande la possibilité de mettre en place un affichage publicitaire pour les artisans de la zone artisanale de Liauze. Un panneau a été acheté par la CDC qui regroupe tous les artisans présents dans la zone.

Monsieur DOUET Jean-François demande la possibilité de restauration du monument aux morts à  l'identique. A voir Michel DEKA pour demander des devis. 

Fin de la séance à 23 heures 00
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